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Jugement NQ (A) 4/58 

du 12 ao'O.t 1958 

TRIBUNAL r1IXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEI>lENT 

LE TRIBUNAL MIXTE 

Vu les accusations portees contre 
lQ. LISERT Lily, femme indigene du village de Eton' " 

(1le Vate), au service de M. D. Milne, demeurant a Rentabao, 
(1le Vata), d I avoir a Rentabao, dans le courant· du mois' de ' " 
decembre 1957, commis une agressionen faisant usage d'une 
arme a feu, sur la personn'S""de"lr:iridigene Soula Charley '. ,', 
(fait prevu et reprime par l'article 5 (3) du"Code Penal' 
Indigene) • ' " ' 

2Q. SOULA Charley, indigene du village de'Leoualou 
(1le Tanna), au service de M. P. dh-HY, demeurant a Teouma 
(1le Vate), d'avoir a Rentabao, dans le courant du mois de ) 
decembre 1957, commis un attentat aux moeurs sur la personne 
de la femme indigene Lisert Lily, en lui saisissant brutale
ment les seins et ce en presence d'un autre indigene (fait ,/ 
prevu et reprime par l'article 23 du Code Penal Indigene). 

Oui les prevenus en leur interrogatoire et leurs 
moyens de defense presentes tant par eux-m~mes que par Me 
PUJOL, avocat des indigenes, leur defenseur d'office ; lesditB 
prevenus etant en outre assistas de M. DUBOIS, interprete, ;, 
pour l'idiome bichelamar ; , 

OuI les temoins en leurs depositions ; 
OuIM. Ch. BERTHAULT, Procureur p.i.; en ses conalusions 

et requisitions ; 
Apres en avoir delibere. 

En ce qui concerne LISERT LilY' t ' " , 

Attendu que des debats d'audience neresulte:~pas;que, " 
l'infraction mise a sa charge ait le caractere:d'agression'; 

·prevue et punie parl'art. 5 (3) du CodeiPenal:~,Indigene',:';::~i"i, 
mais que ladite infraction presente pluMtle'.cara6tere:'de:)'j:, 
'''blessures involontaires" prevues et punies'ipar'll e.rticle':~;':':-': ' 

, '25 du mbe code. ;, ':'\", ,r;:"(,':::,";,'/?;};D,t, 
En ce qui concerne SOUL! CharleY't:> ,.,,:,:,,//<::/":"::1' 

; .... ,," ,- : < "",_" .. ,:.l;,;·~;"(".: .. L\,~!,~<, '~,:"t· -~,,:-:)t,'.'"r;I.L·¥.·.i:t~"',::·<''''~1. 

,Attendu que des m~mes debats resulte',"preuve"s'llfflsante<:} ,:. 
, . :contre SOULA Charley d' avoir commis le deli tqui:l~i' 'est,:>:::,,::' ' 

, ' 

". reproche. I'> ,:,': .. " 
i ',\"',' ' ... : 

PAR CES MOTIFS t, ,"" 
, . ~ . 

• ,',' ' Le Tribunal disqualifie et retieritltact'e a'la charge 
de'L~SERT Lily'comme des· "blessures inV'olontaires ll ; 

'La' cond~e a la peine de deux Livres Stg~; d'amende. 
Declare SOULA Charley attelnt et convaincu du delit 

qui lui est reproche et pout 'la repression le condamne a la 
peine de un mois d' emprisonnement et deux Livre,s stg. 

"d I amende. 
Fixe au maximum la duree de la contrainte par corps 
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slil y a lieu de l'appliquer. 
Condamne en outre solidairement les prevenus au frais ,-:,. 

liquides a la somme de une Livre sept shillings trois pence 
stg. (£S. 1.7.3). 

Ainsi fait, juga et prononce en audience publique le 
douze ao~t mil neuf cent cinquante-huit, 

ou etaient presents 
M.M. Georges GUESDON, Juge Fran9ais, President,' 

C.F.C. MACASKIE, Juge Britannique, 
H. OHLEN, assesseur, . . 

assistea de M. BUTERI, Greffier p.i. 
1 

Le Juge Britannique : Le J e Fran aia 

tu~~ p.i. ~ , 
LIAsaeaseur : 
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